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Chambre des llcprésentants . 
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11A'l'Ul\1'l,ISA 'l'lON OUJnN AB\ E, 

RAPPOR.Tfi:tt't pet>' !U. HENOT1 nu nom de la commission des nausralisauou», 
sur la requéte dtt sieu»: Auausle-Jean-Stanislas Go11ël1 arcldtecte, à lJlons. 

l\hssrnu as, 

Le pétitionnaire est né à Paris le 20 septembre 1793; il habita sa ville 
natale jusqu'en 181l5, époque à laquelle il s'établit à Compiègne, où il s'est 
occupé à diriger ou à surveiller , en qualité d'architecte, des travaux de con 
struction de bâtiments, comme l'attestent les nombreux certificats délivrés par 
les personnes qui l'ont employé, certificats qui sont joints au dossier. 

Au mois de juillet 1838, le sieur Gouel se rendit en Belgique, et il li:rn 
sa résidence à Mons; sa position fut réguralisée par un arrêté royal du 
2 mars 1839, qui l'autorisa à établir son domicile dans ce l'oyaurne. Une réso 
lution de la députation permanente du conseil provincial l'appela à remplir, 
à titre provisoire, les fonctions d'architecte provincial, à partir· du Jer novem 
bre 18381 et ce mandat ayant été continué, il exerce encore aujourd'hui en 
celte qualité. 

Les renseignements obtenus établissent que le pétitionn.ure s'est toujours 
attaché à apporter le plus de soin et de zèle possible dans l'exercice de la 
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charge qui lui a été confiée; que sa conduite, tant morale que politique, est 
à l'abri de reproches, et qu'il trouve dans son emploi et les travaux qu'on lui 
confie, des moyens suffisants d'existence. 

Le rapporteu,r, 
RENOT. 

Pour le président : 

Eun, DE SMET. 


